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À l’adresse des Parties

15.AA	Les Parties sont encouragées à :

a) inclure les cétacés dans leurs stratégies et plans d’action nationaux respectifs en matière de biodiversité, et veiller à ce que les objectifs et les cibles du Cadre mondial pour la biodiversité de Kunming-Montréal soient appliqués de manière à s’aligner positivement sur les priorités de conservation des cétacés ;

b) évaluer si des captures de cétacés inscrits à l’Annexe I ont lieu dans leur juridiction et, dans l’affirmative, examiner et mettre en œuvre, le cas échéant, les recommandations figurant à l’Annexe 1 du document UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.1 pour y répondre ;

c) accroître les efforts de collecte de données pour toutes les espèces inscrites à l’Annexe I de la CMS pour lesquelles elles sont des États de l’aire de répartition, notamment en ce qui concerne l’abondance et les tendances des populations, les schémas migratoires et le commerce national et régional, afin de mieux comprendre dans quelle mesure les populations sont soumises aux prélèvements contemporains ainsi qu’à d’autres menaces ;

d) évaluer dans quelle mesure le bien-être et la conservation des cétacés présents sous leur juridiction est influencé par le changement climatique, et examiner et mettre en œuvre, le cas échéant, les recommandations figurant à l’Annexe 2 du document UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.1 pour y répondre ;

e) se préparer, à l’avance, à l’apparition de cétacés « hors habitat » en élaborant des protocoles couvrant des sujets tels que la communication, la consultation des parties prenantes, la formation des intervenants et la résolution des conflits entre humains et faune sauvage, en tenant compte, le cas échéant, des recommandations incluses dans l’Annexe 3 du document UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.1. 

À l’adresse du Conseil scientifique 

15.BB	Le Conseil scientifique, sous réserve de la disponibilité de ressources externes et, le cas échéant, avec le soutien du Groupe de travail sur les mammifères aquatiques, est invité à :

a) synthétiser la recherche sur la compréhension émergente de la façon dont le bien-être des cétacés peut avoir un impact sur les résultats de conservation, et faire des recommandations aux Parties ;


b) en collaboration avec la Commission Baleinière Internationale (CBI), ACCOBAMS et ASCOBANS, examiner les impacts du changement climatique sur la conservation et le bien-être des cétacés, et faire des recommandations aux Parties ;

c) étudier les impacts des mortalités massives de cétacés, y compris celles liées à la présence de toxines algales, et formuler des recommandations à l’adresse des Parties ;

d) entreprendre, en coopération avec la CBI, une quantification de la chasse à la baleine contemporaine et des prélèvements de viande d’animaux sauvages aquatiques de cétacés inscrits à l’Annexe II de la CMS dans toutes les régions, et formuler des recommandations à l’adresse des Parties ;

e) examiner la compilation des recommandations qui pourraient être adressées au Conseil scientifique lors de la COP15 et des futures COP, figurant à l'Annexe 4 du document UNEP/CMSCOP15/Doc.25.4.1, et formuler des recommandations à la 16e réunion de la Conférence des Parties sur les mesures prioritaires à prendre pour progresser au cours de la prochaine période intersessions.

À l’adresse du Secrétariat

15.CC	Le Secrétariat :

a) soutient le Conseil scientifique, sous réserve de la disponibilité de ressources, dans l’élaboration des rapports et des recommandations demandés dans la décision 15.BB ; et

b) étudie la mise en place d'un programme de travail conjoint avec le Secrétariat de la CBI sur la conservation des cétacés, en tenant compte du MdE entre les deux organisations.


RÔLE DES CÉTACÉS DANS LE FONCTIONNEMENT DES ÉCOSYSTÈMES


À l’adresse du Conseil scientifique 

15.DD	Le Conseil scientifique est prié, par l’intermédiaire du Groupe de travail sur les mammifères aquatiques, de fournir des conseils au Secrétariat concernant les travaux sur le rôle des cétacés dans le fonctionnement des écosystèmes, en tenant compte des travaux réalisés au sein de la CBI, et d’apporter sa contribution à la CBI en fonction des besoins.

À l’adresse du Secrétariat

15.EE	Le Secrétariat continue d’assurer la liaison avec le Secrétariat de la CBI concernant les travaux sur le rôle des cétacés dans le fonctionnement des écosystèmes.
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